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Les meubles contenant des panneaux à base de bois (panneaux de 
particules, panneaux de fibres, contreplaqué...) peuvent émettre 
des substances polluantes dans l'air intérieur. 
Il est ainsi recommandé, après l'installation du meuble dans son
 logement, d'aérer fréquemment la pièce concernée pendant 
au moins quatre semaines afin de réduire son exposition 
aux polluants émis par le meuble.
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